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CCTP 

Document 3 

 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 
 
 
 
 
 

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHÉ : 
MAIRIE DE JOLIVILLE 

6, rue de la Mairie – BP 10034 
44000 JOLIVILLE CEDEX 

Tél. : 02.87.60.44.60, télécopie : 02.87.60.09.80 

 
 
 

OBJET DU MARCHÉ : 
Pose, dépose et stockage des illuminations de Noël de la ville 

 
 
 

MARCHÉ PASSÉ PAR : 
Procédure adaptée selon l’article 28 du Code des Marchés Publics 

 
 
 

PERSONNES HABILITÉES A DONNER DES RENSEIGNEMENTS : 
Monsieur le Responsable des Services Techniques, 

Ou Monsieur l’agent de maîtrise  
de la Ville de JOLIVILLE 

 
 

POUVOIR ADJUDICATEUR : 
Monsieur le Maire de la Ville de JOLIVILLE 
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1- GÉNÉRALITES 
 
1.1 Consistance des travaux 
 
Le présent marché concerne : 
 
Offre de Base : la pose, dépose et stockage avec maintenance des illuminations de Noël de la ville de JOLIVILLE dans 
certains secteurs de la commune. 
 
 

1.2 Durée 
 
La durée d’exécution du présent marché sera de 1 an renouvelable pendant 3 ans, par le biais d’un avenant délivré par le 

pouvoir adjudicateur. 
 
1.3 Reconnaissance préalable 
 
Lors d’une visite obligatoire et préalable à la remise des offres, le prestataire devra reconnaître les sites et types de supports 
possibles.  
 

 
 
2- CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DU MATÉRIEL ET DÉROGATION 
 
Le présent marché concerne toutes les prestations nécessaires pour la pose des motifs ou guirlandes d’illuminations, la 
continuité de leur fonctionnement pendant la période déterminée d’illumination puis la dépose et stockage avec maintenance 
à l’issue. 
 
D’installer pour le 1er décembre, suivant la norme NF C 17-202, des motifs ou guirlandes aux endroits désignés. Le titulaire 
se charge de fournir et monter toutes fixations, rallonges, câbles fibre ou acier gainés, serre câble, attaches sur poteaux, 
cosses, cœurs, esses, manilles, tendeurs, pièces de suspensions, crochets, raidisseurs aluminium, alimentation normalisée, 
connecteurs, boîtiers étanches, coffrets de protection différentielle, borniers, prises et multiprises, etc. nécessaires au 
fonctionnement et de faire les essais. 
De les allumer le jour J : c'est-à-dire enficher durant la journée les prises de tous les motifs pour qu’ils soient sous tension à 
l’allumage de l’éclairage public et être présent en cas de problème. 
D’assurer le bon état de fonctionnement des installations d’illumination du 1er décembre. Les motifs éteints sont dans les 24 
heures soit remis en service soit remplacés par un équivalent issu du stock s’il s’avère qu’ils disjonctent intempestivement. 
De déposer proprement l’ensemble des motifs et guirlandes et les ramener au local de stockage après le week-end de 
l’épiphanie ou par un ordre de service du pouvoir adjudicateur. 
De stocker tous le matériel dans un endroit sûr et de mettre en œuvre la maintenance du matériel pour l’année suivante. Le 
matériel sera sous la seule responsabilité du titulaire. 
La mairie ne pourra être tenue responsable de tout vol ou toute dégradation. Si dégradation a lieu dans les locaux du 
prestataire, le matériel sera remplacé aux frais du titulaire pour l’année suivante. 
Tout nouvel équipement sera intégré d’office dans le cadre du présent marché. 
D’effectuer les travaux préparatoires : ancrages, supports provisoires, alimentations électrique, etc. 
De raccorder les diverses décorations lumineuses depuis les armoires de commande d’éclairage public, coffrets UEM et 
câbles d’éclairage public. 
D’entretenir et d’intervenir sur tout type de matériel défectueux faisant l’objet de la prestation pendant la durée des 
illuminations dans les délais prescrits, acte de vandalisme compris. 
 
Pour l’installation sur bâtiments publics ou privés, les guirlandes devront être installées sans aucune dégradation du support 
bâti, et ce quelque soit le type de bâtiment. Le titulaire reste personnellement responsable de toute détérioration survenue 
pendant la manifestation. 
 
Les illuminations dont la Ville de JOLIVILLE est propriétaire sont actuellement entreposées dans les locaux du Centre 
technique. 

 
Les illuminations appartenant à la Ville devront être vérifiées et dépannées avant leurs remises en place. 
Ces prestations s’entendent sur l’ensemble du territoire de la commune et sur tous types de supports (bâtiments publics ou 
privés, candélabres, mâts, arbres, etc.…). 
 
Par principe, le délai doit être respecté et aucune prolongation n’est acceptée, le titulaire devant mettre en œuvre tous les 
moyens à sa disposition pour réaliser les prestations dans les conditions prévues au présent Cahier des Clauses 
Techniques Particulières. 
 
Cependant, lorsque le titulaire du marché est dans l’impossibilité de respecter le délai du fait d’un évènement de force 
majeure ou du fait de l’Administration, une prolongation peut éventuellement lui être accordée. 
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3- CONTRÔLE DES INSTALLATIONS 
 
Maintenance : des tournées nocturnes de dépistage des défauts de fonctionnement sont à prévoir au moins tous les 2 jours 
par le prestataire, elles seront immédiatement suivies le lendemain des interventions éventuelles correctives. 
L’installateur devra garantir la fourniture et le montage des pièces détachées nécessaires à d’éventuelles remises en état 
pendant la durée de la période d’illumination qui va de la mise en service à la fin de la première semaine de janvier. 
Les interventions devront permettre de répondre dans tous les cas aux normes de sécurité en vigueur à la date de la 
réparation. 

 
Astreinte : 24h/24. Délai d’intervention sous 2 heures 
 

 
 
 
4- DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
4.1 Travaux d’installation du réseau d’énergie 
 
Distribution électrique 
Afin d’éviter tout contentieux ultérieur, une visite des armoires, recensant les matériels électriques disponibles (les organes 
de commande, les protections utiles, les coffrets de raccordement,..), sera effectué en présence du représentant du maître 
d’ouvrage et du titulaire. 
Un technicien du concessionnaire électrique de la commune assistera l’entreprise lors des travaux de raccordement aux 
armoires et câbles de distribution. 
Le titulaire vérifiera le bon état de conservation et de fonctionnement de l’ensemble et procédera aux essais qu’il jugera 
nécessaires à garantir une mise sous tension correcte. 
L’entreprise s’engage à informer le maître d’ouvrage sans délai de tout dysfonctionnement. 
Toute modification sur les armoires de la Ville de JOLIVILLE est strictement interdite. 

 
Installation du câble aérien d’alimentation 
Les câbles desservant les décorations lumineuses chemineront en aérien dans les voies concernées. 
Les câbles seront déroulés et fixés en tête des candélabres ou aux ancrages disponibles en façade d’immeubles, à l’aide 
d’attaches et épingles appropriées et fournies par l’entreprise. 
La fixation de ceux-ci devra, en toutes circonstances, toujours permettre la fermeture et l’ouverture des volets d’obturation 
des fenêtres d’immeubles, et laisser la jouissance aux résidants des appuis de fenêtre ou garde-corps de balcon. Lorsque le 
câble doit surplomber une chaussée, il sera fixé en surélévation de manière à ne pas risquer d’être raccroché par un 
véhicule à gabarit routier lourd. Des rehausses fixées sur candélabre par exemple pourront être utilisées à cette fin. 
 

 
4.2 Travaux d’installation des motifs d’illuminations de Noël 
 
Chaque motif, guirlande et plus généralement tout type d’installation lumineuse sera raccordé sur le câble du réseau énergie 
au moyen de borne existante et disposant d’une protection électrique individuelle de manière à pouvoir être isolé 
indépendamment du circuit général en cas de défaut. 
Installations des motifs en traversée de chaussée 
Dans le cas de traversées de chaussées lumineuses, le câble d’alimentation devra être fixé solidement et aussi discrètement 
que possible. 
La liste des rues habituellement concernées est fournie en annexes. Le maître d’ouvrage se réserve le droit de modifier tout 
ou partie des sites recevant les traversées de chaussée. 
Installation dans les arbres 
L’installation de guirlandes sur les arbres devra être réalisée sans créer de blessure au végétal, ni casser de branche. La 
fixation ne devra pas comporter de pièces coupantes et sera munie de protections suffisantes garantissant l’intégralité du 
sujet. 
En fonction de leur essence, les arbres seront décorés : 
- en mettant en valeur la forme de l’arbre par un effet « spirale », la guirlande partant du haut de l’arbre et redescendant en 
tournant jusqu’à la base (pour les sapins). 
- en mettant en valeur le volume de l’arbre par un effet « toile d’araignée », les guirlandes étant placées à la périphérie de 
l’arbre de manière irrégulière mais harmonieuse, technique généralement employée sur les arbres de petites tailles. 
 
Ces techniques ne sont pas limitatives et le maître d’ouvrage se réserve le droit d’employer d’autres méthodes non décrites 
ci-dessus. 
 
Installation sur autres supports (candélabres, poteaux…) 
Des guirlandes pourront être utilisées sur candélabres ou tout autre support vertical à l’aide de ligatures qualitativement et 
quantitativement appropriées au support (pas de ligatures métalliques sans protection de supports). Le raccordement 
électrique se fera par l’intérieur du fût du candélabre. 
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Installation sur bâtiments publics ou privés 
Les guirlandes devront être installées sans aucune dégradation du support bâti, et ce quelque soit le type de bâtiment. Le 
titulaire reste personnellement responsable de toute détérioration survenue pendant la manifestation. 

 
Installation de motifs 
Le terme « motif » regroupe toute décoration, lumineuse ou non, composée d’une structure rigide et décorative de taille plus 
ou moins importante. Un motif peut être composé par plusieurs structures formant un ensemble décoratif en volume. 
Les décorations (motifs, guirlandes ou autres) nécessaires à la réalisation de la prestation seront à retirer au Centre 
technique la commune de JOLIVILLE. (Tél.02.87.63.54.15) 
 

 
 
5- SUIVI ET CONTRÔLE DES INSTALLATIONS 
 
5.1 Interventions sécuritaires 
 
Le prestataire devra assurer en permanence le fonctionnement et l’exploitation réguliers et en toute sécurité des installations 
comprises dans ce marché, et pallier à tout défaut quel qu’en soit la cause (intempéries, vandalisme, accident, défaut 
d’alimentation en énergie,…). 
Après signalement du défaut auprès du prestataire, celui-ci devra se rendre sur site dans un délai maximum de 24 heures. 
L’entrepreneur doit prendre, dès son arrivée sur site, toutes les mesures conservatoires et les dispositions nécessaires pour 
assurer la sécurité des personnes, des biens et des déplacements. 
 

 
5.2 Rétablissement 
 
Le prestataire devra mettre en œuvre immédiatement tous les moyens nécessaires à la remise en fonctionnement de 
l’installation dans les conditions normales de sécurité. 
L’entrepreneur devra toujours disposer d’appareils similaires afin de limiter en durée tout arrêt de fonctionnement. Ces 
appareils seront prêtés gratuitement pendant le temps nécessaire aux réparations. 

 
 
5.3 Impossibilité de remise en état immédiate 
 
Si la remise en état immédiate est jugée impossible par l’entreprise, le maître d’ouvrage sera informé sur le champ. Un 
compte-rendu précisera les causes et conséquences de la panne et sera adressé au maître d’ouvrage. Des solutions de 
rechanges devront être proposées au maître d’ouvrage. 
 
 

5.4 Contrôles de fonctionnement 
 
Le prestataire devra s’assurer visuellement de l’allumage des décorations lumineuses et ce en tout point de la Ville pour la 
mise en route (1er décembre). 
Il assurera un contrôle hebdomadaire pendant la durée du marché (du 1er décembre jusqu’au week-end end de l’épiphanie). 
Le prestataire devra palier à tout dysfonctionnement dans un délai de 2 heures. 
Passé ce délai, des pénalités pourront être réclamées au titulaire. 
En cas d’impossibilité flagrante de remise en service, il isolera au mieux le point en question et fera en sorte de remettre 
sous tension la plus grande partie de l’installation, puis prendra toutes les dispositions pour effectuer la réparation 
nécessaire dans les 12 heures. 
Passé ce délai, des pénalités pourront être réclamées au titulaire. 

 
 
5.5 Rapports d’interventions 
 
Rapports émis pendant l’installation et la dépose des décorations de Noël 
Pendant ces phases de travaux, l’entreprise fournira un rapport hebdomadaire détaillant l’état d’avancement (quantité, 
lieux…) et estimera la durée du travail restant à effectuer au regard des détails prévus au marché. La date de la semaine 
concernée sera portée sur ce rapport qui sera transmis par télécopie. 
 
Rapport émis pendant la période de fonctionnement des décorations de Noël 

 
Un rapport sera effectué et transmis à la collectivité de l’intervention du prestataire. Il relatera précisément le dépannage qu’il 
aura effectué (date, heure et matériel en dommage). 
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5.6 Entretien des installations 
 
Le prestataire devra assurer le remplacement de toutes les lampes, lucioles, leds défaillantes ou vandalisées, quels que 
soient leurs types, les prix mentionnés dans le bordereau rémunérant ces prestations d’entretien. 
Il sera également chargé de la maintenance, du transport de toutes les illuminations dont la collectivité est propriétaire. 

 
 
5.7 Obligations particulières 
 
Moyens de l’entreprise 
Dans le cadre de sa mission, le prestataire devra disposer de divers moyens nécessaires à la partie exécution de la 
prestation et notamment : 
 
Moyens de communication 
Le prestataire devra disposer de moyens de communication tels que le téléphone, radio téléphone, téléphones mobiles, 
télécopie, informatique, permettant d’être joint par les représentants du maître d’ouvrage dans un délai d’une demi-heure. 
Le prestataire communiquera le(s) numéro(s) aux représentants du maître d’ouvrage, dès la réception de l’ordre de service 
concernant les prestations. 
 
Moyens matériels 
Le prestataire aura à sa charge tous types de matériels nécessaires à la mise en place des installations. 

 
Matériel de mesure 
Le prestataire devra disposer de tous les moyens de contrôle et de mesure nécessaires à l’exécution de toutes les 
vérifications de sécurité, à la détermination des défauts électriques et à leurs localisations précises. 

 
 
5.8 Obligations dans le cadre de l’exécution des travaux de pose et de dépose 
 
Le maître d’ouvrage se chargera d’obtenir les autorisations nécessaires auprès des administrés. 
Avant toutes interventions sur les biens publics, le prestataire devra obtenir l’accord du maître d’ouvrage. 
Les prestations seront exécutées sous la responsabilité directe du prestataire. Elles ne devront pas détériorer les supports. 
Le titulaire a l’obligation de réaliser les prestations de pose, dépose et maintenance dans des conditions optimales pour ne 
pas gêner les usagers des voies publiques et les riverains (circulation, encombrement, bruit….). 
En cas de dégâts causés aux immeubles, le prestataire prendra à sa charge la remise en état immédiate du bien. 
Le titulaire du marché sera tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires lors de l’installation pour que la sécurité du 
public puisse être assurée. 

 
 
5.9 Installations diurnes et nocturnes 
 
Pour des raisons de sécurité et de gènes occasionnés liées à la configuration de certaines voies, l’installation, l’entretien et 
la dépose de certains matériels pourront être exécutés la nuit. 

 
 
5.10 Horaires de fonctionnement 
 
L’allumage et l’extinction de toutes les décorations lumineuses devront être calés et se faire en fonction de l’allumage de 
l’éclairage public de la Ville. 

 
 
5.11 Sécurité publique 
 
Les travaux devront être effectués dans le respect des règles de sécurité, et se conformer aux prescriptions éventuelles du 
maître d’ouvrage. 
En cas de manquement à ces règles, le maître d’ouvrage pourra suspendre immédiatement l’exécution des travaux sans 

aucune forme de rémunération vis-à-vis du prestataire. 
 
 
5.12 Maintien de la circulation publique 
 
Le prestataire mettra en œuvre tous les moyens nécessaires à la protection de ses chantiers d’installation tout en 
maintenant la libre circulation des usagers (automobiles, bus urbains et piétons) dans des conditions de parfaite sécurité vis-
à-vis des travaux en question. 

 

s.allain
Texte tapé à la machine
9/11



 
 
 
5.13 Balise de chantier 
 
La signalisation des chantiers dans les zones intéressant la circulation sur voie publique est réalisée par le prestataire sous 
le contrôle du maître d’ouvrage. 
Le prestataire prendra toutes dispositions pour assurer la signalisation de son chantier conformément aux prescriptions en 
vigueur notamment l’Instruction Ministérielle sur la signalisation routière lire 1-8ème partie « signalisation temporaire ». 
Lorsque les travaux ne permettent pas le cheminement naturel des piétons, le prestataire mettra en place un parcours 
piétonnier provisoire, matérialisé par des barrières rigides, closes et jointives, associées aux signalisations horizontales et 
verticales appropriées si nécessaire. 
 
Le prestataire devra prendre toutes les dispositions afin de réduire au strict nécessaire la surface et la durée de l’emprise de 
son chantier sur le domaine public. 
 

 
5.14 Protection des agents 
 
Le prestataire doit assurer la sécurité de ses professionnels. Les ouvriers devront notamment porter les EPI réglementaire 
nécessaire à la sécurité. 

 
 
5.15 Évacuation des déchets 
 
Tous les déchets résultants des prestations devront être ramassés par le prestataire au jour le jour et évacués 
conformément aux réglementations en vigueur. Les frais financiers de mise en décharge ou autre mode de traitement des 
déchets sont réputés inclus et repartis dans le prix de chacune des prestations. 

 
 
5.16 Conformité des installations électriques 
 
L’ensemble des installations devra être réalisé suivant les règles de l’art et conformément aux normes et réglementations en 
vigueur, notamment la protection électrique contre les contacts directs et indirects, surintensités et courts-circuits. Toutes les 
protections, fusibles et disjoncteurs seront mis en œuvre à cet effet. 
Les installations devront être conformes aux règles techniques de prescription et de recommandation délivrée par l’UTE, 
l’AFE, l’UEM et EDF. 
Toutes les modifications ou nouvelles normes ou règles de travail seront automatiquement applicables dès leur mise en 
vigueur. 

 
 
5.17 Responsabilité de l’entreprise 
 
Le prestataire sera responsable de tous les dommages causés aux tiers, à ses ouvriers, ainsi que de toutes dégradations 
survenues dans le cadre de la réalisation des prestations. 
Quelque soit le type et l’importance des dégâts, le prestataire s’engage à prévenir sans délai les services de la collectivité. 
S’il juge nécessaire et ceci afin d’éviter tout contentieux ultérieur, le prestataire prendra l’initiative de faire établir un constat 
d’huissier à ses frais sur l’état du domaine privé avant tout commencement de travaux. 
 
Maintenance 
En cas de carence du titulaire, la maintenance sera exécutée d’office par la collectivité aux frais du titulaire, 24 heures après 
une mise en demeure restée sans résultat. 

 
 
 
6- MODALITÉS D’ÉXECUTION DU MARCHÉ 
 
L’ordre de service se fera par l’intermédiaire d’un bon de commande délivré par le Service Technique Municipal de la ville de 
JOLIVILLE. 
Les personnes habilitées à signer les bons de commandes sont le Maire de la ville de JOLIVILLE ou son représentant. 

 
 
 
7- MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
Le paiement se fera par virement au moyen d’un mandat administratif. 
Le délai global de paiement est de 30 jours 
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8- OPÉRATIONS DE VÉRIFICATION 
 
8.1 Vérifications quantitatives 
 
Les stipulations correspondantes figurent dans le Cahier des Clauses Administratives Générales à l’article 20. 
 
 

8.2 Admission 
 
L’admission de la pose sera prononcée par un représentant des Services Techniques de JOLIVILLE. 
 

 
 
 
9- GARANTIE ET CAUTIONNEMENT 
 
9.1 Garantie 
 
Les délais de garantie des fournitures sont ceux figurant sur la proposition de prix du fournisseur. 
 

9.2 Cautionnement 
 
Le titulaire du marché est dispensé de constituer un cautionnement 

 
 
10- PRIX 
 
10.1 Détermination des prix 
Les prix unitaires sont fermes et définitifs. 

 
 
10.2 Taux de TVA 
 
Les montants des factures seront calculés en appliquant les taux de TVA en vigueur lors de l’établissement des bons de 
commandes. 
 

JOLIVILLE, le 
 
 
 
 

Le titulaire 
 
La ville de JOLIVILLE 
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